
SÉJOUR 
REMBOURSÉ

SÉJOUR 
DÉCONNECTÉ

Vous séjournez dans la Loire cet été ?
Prouvez que vous vous êtes vraiment déconnecté, 
et participez à notre tirage au sort pour vous faire 
rembourser votre séjour*!

*Voir conditions et règlement sur le site

Participez du 1er juillet au 31 août 2025  
sur loiretourisme.com


